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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 25/05/2023.  

 
 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION DE MASTER 

 

DOMAINE :  Droit, Économie, Gestion 

MENTION : Management  

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) : M2 Gestion des entreprises sociales et solidaires 

(GESS)       

Code(s) étape Apogée : 2MNG2 

 
 

2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 
sanctions…) :  

 

 
La présence aux cours est obligatoire, sauf dérogation exceptionnelle accordée après demande 
motivée au moment du début des enseignements (au plus tard à la fin de la première semaine 
de cours) auprès des responsables de la formation. 
Les justificatifs d’absence doivent être déposés au secrétariat pédagogique du master dans un 
délai maximal d’une semaine après le dernier jour d’absence. Passé ce délai, les justificatifs sont 
jugés irrecevables et systématiquement retournés à l’étudiant. 
Au-delà de quatre absences non justifiées aux cours (CM et TD) (toutes UE confondues dans 
une même COMPETENCE), l’étudiant sera considéré comme défaillant pour l’ensemble des 
unités d’enseignement concernées. 

 
 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre :    
  

- UE d’un même bloc de compétences   
- UE d’un même semestre    
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- UE d’une même année     
- Autres compensations      

 

 

 
 
 

4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)   

     

- Organisation des études :     
Alternance     Stage      

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
 Oui     Non  

Si oui lesquels ? 
 

 

5. AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel… 

 
Présence aux épreuves :  
Tout étudiant ayant une absence non justifiée à une évaluation de Contrôle Continu (CC) quelle que 
soit sa nature (exposé, présentation, test intermédiaire etc.), sera considéré comme défaillant.  
En cas d’absence justifiée à une évaluation de Contrôle Continu (CC), l’étudiant considéré sera 
uniquement évalué sur la base du Contrôle Terminal (CT), sauf si l’enseignement n’en prévoit pas. 
Dans ce dernier cas, une autre évaluation de CC sera prévue. Cependant, elle ne revêtira pas 
nécessairement la même forme que le CC auquel l’étudiant aura été absent.  
Tout étudiant ayant une absence non justifiée aux épreuves du contrôle terminal sera considéré 
comme défaillant.  
 
Mémoire :  
En fin d’année, un mémoire qui ne s’appuie pas sur un stage, mais sur un travail personnel de collecte 
et recherche d’informations, est soutenu par chaque étudiant devant un jury constitué par deux 
enseignants du Master.  
L’étudiant doit obtenir la note minimale de 10/20 et le mémoire peut donner lieu à une session 2.  
 

 

 

 


